
Un avenant au contrat est-il obligatoire pour le télétravail régulier
au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un avenant écrit au contrat de travail est obligatoire pour le télétravail régulier, c'est-à-dire lorsque le salarié

télétravaille 10 % ou plus de son temps de travail annuel. Cette exigence résulte de la convention

interprofessionnelle du 20 octobre 2020 et de l'article L.121-4 du Code du travail qui impose la formalisation écrite de

toute modification des conditions d'emploi.

Le passage au télétravail régulier constitue une modification substantielle des conditions de travail : il modifie le

lieu d'exécution, les modalités de contrôle et les conditions matérielles du travail. L'avenant doit être signé avant le

début effectif du télétravail régulier et préciser les mentions obligatoires prévues par la convention. L'absence

d'avenant expose l'employeur à une contestation devant le tribunal du travail.

Définition

L'avenant de télétravail régulier est un document contractuel modifiant le contrat de travail initial pour y intégrer

les conditions d'exercice du travail à distance. Il doit contenir les mentions obligatoires prévues par la convention

et constitue une preuve des engagements réciproques.

Conditions d’exercice

L'obligation d'avenant obéit à des critères précis.

Critère Détail

Seuil déclencheur Télétravail représentant 10 % ou plus du temps annuel

Moment de la signature Avant le début du télétravail régulier

Forme Écrit, signé par les deux parties, en double exemplaire

Contenu minimal Lieu, fréquence, horaires, équipements, frais, réversibilité

Durée Déterminée ou indéterminée selon les termes convenus

Modalités pratiques

La rédaction et la mise en place de l'avenant suivent un processus précis.
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Étape Détail

Vérification du seuil Confirmer que le volume de télétravail atteint ou dépasse 10 %

Proposition Soumettre un projet d'avenant au salarié

Négociation Ajuster les clauses en concertation avec le salarié

Signature Signer en double exemplaire avant la date d'effet

Remise Remettre un exemplaire au salarié, conserver l'autre au dossier

Suivi Réévaluer périodiquement la conformité de l'avenant

Pratiques et recommandations

Anticiper la rédaction de l'avenant dès que le volume de télétravail approche le seuil de 10 % afin d'éviter toute

période de télétravail régulier non formalisé.

Standardiser les avenants à l'échelle de l'entreprise pour garantir l'équité entre les salariés et simplifier la gestion

administrative.

Prévoir une clause de réversibilité avec un préavis raisonnable permettant le retour aux conditions initiales de travail

en présentiel. Pour les frontaliers, inclure les seuils de jours transfrontaliers dans l'avenant.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020
Obligation d'avenant écrit pour le télétravail régulier

Art. L.121-4 Code du travail
Obligation de constatation écrite du contrat et de ses

modifications

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Si le salarié télétravaille régulièrement sans avenant et que l'employeur souhaite mettre fin au dispositif, il devra respecter la

procédure de modification substantielle du contrat prévue à l'article L.121-7, le télétravail régulier étant considéré comme un usage

contractualisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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